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(54) INSTALLATION DE TRI DE COURRIER AVEC UN CONVOYEUR DE BACS A RIVE 
ESCAMOTABLE ET SON ROBOT NAVETTE MANIPULATEUR DE BACS

(57) L’installation de tri (1) d’articles de courrier (6)
selon l’invention comprend des sorties de tri (2) alignées
le long d’un convoyeur de tri (3) chacune munie d’un
logement (4) pour un bac (5) dans lequel des articles de
courrier triés sont stockés, et un convoyeur de bacs (8)
qui s’étend sous lesdites sorties de tri pour transporter
les bacs remplis d’articles de courrier triés depuis les
sorties de tri vers une entrée d’alimentation (7) du con-

voyeur de tri. L’installation selon l’invention comprend en
outre un robot navette (9) manipulateur de bacs apte à
se déplacer le long du convoyeur de bacs devant lesdites
sorties de tri et à extraire un bac d’un logement d’une
sortie de tri qui lui ait associée sous la commande d’une
unité de contrôle/commande (19) pour le transférer sur
ledit convoyeur de bacs.
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Description

Domaine technique

[0001] Le domaine de l’invention est celui du tri d’arti-
cles de courrier en bacs dans les centres de tri postaux.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement une
installation de tri d’articles de courrier comprenant des
sorties de tri alignées le long d’un convoyeur de tri cha-
cune munie d’un logement pour un bac dans lequel des
articles de courrier triés sont stockés et un convoyeur de
bacs qui s’étend sous lesdites sorties de tri pour trans-
porter les bacs remplis d’articles de courrier triés depuis
les sorties de tri vers une entrée d’alimentation du con-
voyeur de tri.

Technique antérieure

[0003] Il est courant aujourd’hui de disposer des con-
voyeurs de bacs sous les sorties de tri d’une part pour
minimiser la surface d’occupation au sol dans les centres
de tri postaux et d’autre part pour réduire la distance de
transfert des bacs entre les sorties de tri et le convoyeur
de bacs.
[0004] En effet, cette disposition rend possible le trans-
fert manuel des bacs par des opérateurs de tri qui récu-
pèrent les bacs à bout de bras depuis les sorties de tri
pour les placer sur le convoyeur de bacs selon l’orienta-
tion adéquate.
[0005] Cependant, le poids et le volume des bacs char-
gés en articles de courrier rendent la manutention incom-
mode et fatigante pour l’opérateur.
[0006] Ce type d’installation de tri est notamment décrit
dans le document WO-A-01/12348.

Exposé de l’invention

[0007] Le but de l’invention est donc de remédier aux
problèmes précités.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet une installa-
tion de tri d’articles de courrier comprenant des sorties
de tri alignées le long d’un convoyeur de tri chacune mu-
nie d’un logement pour un bac dans lequel des articles
de courrier triés sont stockés, l’installation de tri compre-
nant également un convoyeur de bacs qui s’étend sous
lesdites sorties de tri pour transporter les bacs remplis
d’articles de courrier triés depuis les sorties de tri vers
une entrée d’alimentation du convoyeur de tri, caracté-
risée en ce qu’elle comprend un robot navette manipu-
lateur de bacs apte à se déplacer le long du convoyeur
de bacs devant les sorties de tri et à extraire un bac d’un
logement d’une sortie de tri qui lui ait associée sous la
commande d’une unité de contrôle/commande pour le
transférer sur le convoyeur de bacs, ledit robot navette
comprenant un toboggan relié mécaniquement avec le
convoyeur de bacs conçu pour transférer le bac extrait
depuis le logement sur le convoyeur de bacs par l’effet
de la gravité et en ce que le convoyeur de bacs comprend

une rive extérieure pivotante entre une position escamo-
tée autorisant un transfert du bac depuis le toboggan sur
le convoyeur de bacs et une position relevée empêchant
les bacs convoyés sur le convoyeur de bacs d’être éjec-
tés du convoyeur pendant leur transport vers l’entrée
d’alimentation.
[0009] L’idée à la base de l’invention consiste ici à sup-
primer l’opération de transfert de bacs par les opérateurs
de tri depuis les sorties de tri jusqu’au convoyeur de bacs
et d’utiliser un système simple et non motorisé pour l’in-
jection du bac sur le convoyeur.
[0010] L’idée consiste également à empêcher tout dé-
bordement ou éjection des bacs pendant leur transport
jusqu’à l’entrée d’alimentation tout en autorisant tempo-
rairement le transfert de bac depuis le toboggan en tout
point du convoyeur de bacs grâce à la rive pivotante.
[0011] L’installation de tri selon l’invention peut égale-
ment présenter les particularités suivantes :

- le toboggan et la rive pivotante sont agencés de sorte
que le bac pousse la rive pivotante en position es-
camotée lors de son transfert sur le convoyeur de
bacs ;

- la rive pivotante comprend un moyen de rappel de
sorte à ramener la rive pivotante de la position es-
camotée à la position relevée ;

- la rive est segmentée en tronçons pivotants indé-
pendamment les uns des autres, et en ce que sous
chaque sortie de tri s’étend un desdits tronçons de
sorte que le robot navette commandé par l’unité de
contrôle/commande est apte à venir se placer à la
fois devant une sortie de tri et un tronçon de la rive
pivotante ;

- le convoyeur de bacs comprend des rouleaux de
convoyage motorisés droits ;

- le convoyeur de bacs comprend des rouleaux de
convoyage motorisés inclinés ;

- le convoyeur de bacs comprend une rive extérieure
fixe du côté opposé à la rive pivotante.

Présentation sommaire des dessins

[0012] La présente invention sera mieux comprise et
d’autres avantages apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée du mode de réalisation pris à titre
d’exemple nullement limitatif et illustré par les dessins
annexés, dans lesquels :

- La figure 1 est une représentation schématique de
dessus d’une installation de tri selon l’invention ;

- la figure 2 représente schématiquement le robot na-
vette devant une sortie de tri de l’installation de tri
selon l’invention ;

- la figure 3 représente schématiquement un con-
voyeur de bacs à rouleaux inclinés selon l’invention ;

- les figures 4a à 4c représentent schématiquement
un convoyeur de bacs à rouleaux droits selon l’in-
vention pendant une cinétique de transfert d’un bac.

1 2 
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Description du mode de réalisation

[0013] On a représenté sur la figure 1 une installation
de tri 1 selon l’invention qui comprend des sorties de tri
2 alignées le long d’un convoyeur de tri 3 chacune avec
un logement 4 pour un bac 5 dans lequel des articles de
courrier 6 triés sont stockés.
[0014] On a également représenté sur la figure 1 une
entrée d’alimentation 7 conçue pour mettre en série sur
le convoyeur de tri 3 des articles de courrier 6 selon la
direction de convoyage F1 pour être ensuite triés dans
les sorties de tri 2 correspondantes.
[0015] Un convoyeur de bacs 8 est également prévu
sous les sorties de tri 2 pour convoyer les bacs 5 chargés
en articles de courrier 6 depuis les sorties de tri 2 vers
l’entrée d’alimentation 7 selon une direction de convoya-
ge F2.
[0016] L’extraction d’un bac 5 d’un logement 4 d’une
sortie de tri 2 et son injection sur le convoyeur de bacs
8 sous ladite sortie de tri 2 sont ici réalisées au moyen
d’un robot navette 9 apte à rouler au sol S1 de manière
autonome le long des sorties de tri 2 selon la direction
de déplacement F3 sous la commande d’une unité de
contrôle commande 19.
[0017] Le robot navette 9 est relié mécaniquement au
convoyeur de bacs par attelage à un rail de guidage 10
qui s’étend en façade du convoyeur de bacs 8 sur toute
sa longueur, comme visible sur les figures 1 et 2.
[0018] Comme représenté sur la figure 2a, le robot na-
vette 9 comprend un bâti 11, ici en forme de L avec un
plateau 11a à roulettes et un dossier 11b, sur lequel est
monté un moyen de manutention 12 apte à extraire un
bac d’un logement d’une sortie de tri et à le placer sur le
convoyeur de bacs.
[0019] Le moyen de manutention 12 comprend une
tête de préhension 13 motorisée qui est télescopique et
mobile verticalement pour extraire un bac 5 du logement
4 d’une sortie de tri 2.
[0020] Le moyen de manutention comprend égale-
ment un toboggan 14 pour bac 5 qui s’étend sous la tête
télescopique 13 et dont l’extrémité basse 14a est utilisée
pour réaliser l’attelage avec le rail de guidage 10 de ma-
nière coulissante.
[0021] Comme visible sur la figure 2b, l’extrémité bas-
se 14a du toboggan vient à fleur du convoyeur de bacs
8 afin que chaque bac 5 puisse glisser directement du
toboggan sur le convoyeur sans intervention manuelle
ni moyen motorisé.
[0022] La pente du toboggan 14 est donc choisie de
sorte à ce que les bacs 5 glissent par gravité sur le con-
voyeur de bacs 8.
[0023] Le toboggan 14 pourra également comprendre
des rouleaux 15 montés libres en rotation afin de faciliter
le glissement des bacs 5 et tolérer des inclinaisons de
pente du toboggan plus faibles.
[0024] La tête de préhension télescopique 13 est éga-
lement conçue pour déposer le bac 5 extrait du logement
4 de la sortie de tri 2 sur le toboggan 14 pour son injection

sur le convoyeur de bacs 8.
[0025] Le convoyeur de bacs 8 comprend également
une rive extérieure pivotante 16 qui s’étend le long du
convoyeur de bacs du côté de l’attelage du robot navette
9, comme visible sur les figures 2 et 4a à 4c.
[0026] La rive 16 est ici pivotante entre une position
escamotée autorisant un transfert du bac 5 depuis le to-
boggan 14 sur le convoyeur de bacs 8, comme repré-
senté sur la figure 4b, et une position relevée, représen-
tée sur les figure 2, 4a et 4c, empêchant d’autres bacs
5 convoyés sur le convoyeur de bacs 8 d’être éjectés du
convoyeur pendant leur transport vers l’entrée d’alimen-
tation 7.
[0027] L’extrémité basse 14a du toboggan 14 arrive ici
au pied de la rive extérieure pivotante 16 de sorte que
lors du transfert d’un bac 5 sur le convoyeur de bacs 8,
le bac 5 pousse la rive extérieure pivotante 16 en position
escamotée sous l’effet de la gravité.
[0028] Ainsi, la rive extérieure pivotante 16 escamotée
se trouve sensiblement à plat sur le convoyeur de bacs
8 pour permettre au bac 5 de glisser en continu depuis
le toboggan 14 sur le convoyeur de bacs 8, sans modifier,
ou seulement de manière négligeable, l’inclinaison du
bac lors du passage sur la rive extérieure pivotante 16.
[0029] Un moyen de rappel 17, par exemple de type
masselotte ou ressort de rappel visible sur la figure 2,
peut également être monté sur la rive extérieure pivotan-
te 16 pour la ramener de la position escamotée à la po-
sition relevée lorsque la rive 16 n’est plus en contact avec
le bac 5.
[0030] La force de rappel du ressort est ici inférieure
à la force exercée par un bac lors de son transfert sur le
convoyeur de bacs.
[0031] On comprendra donc le déplacement de la rive
pivotante 16 en position escamotée sous l’action du bac
5 se déplaçant par gravité sur le toboggan 14 et le rappel
de la rive pivotante en position relevée sous l’effet du
ressort de rappel 17 permettent un actionnement simpli-
fié et non motorisé de la rive extérieure pivotante 16.
[0032] La rive extérieure pivotante 16 peut également
être segmentée en tronçons 18 pivotants indépendam-
ment les uns des autres sous chaque sortie de tri.
[0033] Dans ce cas, le robot navette 9 est commandé
par l’unité de contrôle/commande 19 de sorte à venir se
placer à la fois devant une sortie de tri 2 et un tronçon
18 de rive, comme représenté sur la figure 4a.
[0034] La segmentation en tronçon 18 permet ici de
d’autoriser le pivotement d’un tronçon 18 de rive 16 de-
vant une sortie de tri qui lui ai associée, tout en gardant
les autres tronçons en position relevée pour empêcher
l’éjection de bacs 5 le long du convoyeurs de bacs.
[0035] Le convoyeur de bacs 8 de l’installation de tri 1
selon l’invention peut également comprendre des rou-
leaux de convoyage motorisés droits 20, comme repré-
senté sur les figures 4a à 4b ce qui permet une utilisation
du convoyeur de bacs 8 selon un mode de fonctionne-
ment bidirectionnel.
[0036] D’une autre manière, le convoyeur de bacs 8
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peut présenter des rouleaux de convoyage motorisés in-
clinés 21, comme représenté sur la figure 3, ce qui permet
une utilisation du convoyeur 8 selon un mode de fonc-
tionnement monodirectionnel.
[0037] Dans les deux cas, une rive fixe 22 du côté op-
posé de la rive extérieure pivotante 16 permet de main-
tenir les bacs 5 pendant leur trajet vers l’entrée d’alimen-
tation 7.
[0038] Sans restreindre la portée de l’invention, plu-
sieurs robots navettes 9 pourront être utilisées sur le mê-
me rail de guidage 10 afin d’accélérer la cadence d’ex-
traction et d’injection des bacs 5 sur le convoyeur de bacs
8.

Revendications

1. Installation de tri (1) d’articles de courrier (6) com-
prenant des sorties de tri (2) alignées le long d’un
convoyeur de tri (3) chacune munie d’un logement
(4) pour un bac (5) dans lequel des articles de cour-
rier triés sont stockés, ladite installation de tri com-
prenant également un convoyeur de bacs (8) qui
s’étend sous lesdites sorties de tri pour transporter
les bacs remplis d’articles de courrier triés depuis
les sorties de tri vers une entrée d’alimentation (7)
du convoyeur de tri, caractérisée en ce qu’elle com-
prend un robot navette (9) manipulateur de bacs apte
à se déplacer le long du convoyeur de bacs devant
lesdites sorties de tri et à extraire un bac d’un loge-
ment d’une sortie de tri qui lui ait associée sous la
commande d’une unité de contrôle/commande (19)
pour le transférer sur ledit convoyeur de bacs, ledit
robot navette comprenant un toboggan (14) relié mé-
caniquement avec le convoyeur de bacs conçu pour
transférer ledit bac extrait depuis le logement sur le
convoyeur de bacs par l’effet de la gravité et en ce
que le convoyeur de bacs comprend une rive exté-
rieure pivotante (16) entre une position escamotée
autorisant un transfert du bac depuis ledit toboggan
sur le convoyeur de bacs et une position relevée
empêchant les bacs convoyés sur le convoyeur de
bacs d’être éjectés du convoyeur pendant leur trans-
port vers ladite entrée d’alimentation.

2. Installation de tri selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que ledit toboggan et ladite rive pivotante
sont agencés de sorte que le bac pousse la rive pi-
votante en position escamotée lors de son transfert
sur ledit convoyeur de bacs.

3. Installation de tri selon l’une quelconques des reven-
dications 1 ou 2, caractérisée en ce que la rive pi-
votante comprend un moyen de rappel (17) de sorte
à ramener la rive pivotante de la position escamotée
à la position relevée.

4. Installation de tri selon l’une quelconques des reven-

dications 1 à 3, caractérisée en ce que la rive ex-
térieure pivotante est segmentée en tronçons (18)
pivotants indépendamment les uns des autres, et en
ce que sous chaque sortie de tri s’étend un desdits
tronçons de sorte que ledit robot navette commandé
par l’unité de contrôle/commande est apte à venir
se placer à la fois devant une sortie de tri et un tron-
çon de la rive pivotante.

5. Installation de tri selon l’une quelconques des reven-
dications 1 à 4, caractérisée en ce que le convoyeur
de bacs comprend des rouleaux de convoyage mo-
torisés droits (20).

6. Installation de tri selon l’une quelconques des reven-
dications 1 à 4, caractérisée en ce que le convoyeur
de bacs comprend des rouleaux de convoyage mo-
torisés inclinés (21).

7. Installation de tri selon l’une quelconques des reven-
dications 1 à 4, caractérisée en ce que le convoyeur
de bacs comprend une rive extérieure fixe (22) du
côté opposé à ladite rive extérieure pivotante.
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